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Références générales et relatives au manuel REKOLE® 4e édition 2013 et auteur 

N° de chapitre & énoncé Chapitre 8.6.2 Les centres de charges obligatoires fournis-
seurs de prestations 

Auteur de la proposition (institution) SwissDRG SA 
 

1.  Situation initiale / Problématique 

Situation initiale: 
Les coûts des soins post-partum sont souvent comptabilisés par les hôpitaux dans le centre de charges 
obligatoire Salle d’accouchement (27). De par leur contenu, ces coûts doivent être représentés soit 
séparément, soit par le biais du centre de charges obligatoire Soins (39). 
 
Problématique: 
Un relevé non uniforme des soins post-partum aboutit à des structures de coûts différents pour des cas 
similaires. Cela entraîne à son tour des distorsions dans les calculs visant au développement du sys-
tème. 
 
Proposition: 
La requérante propose des précisions dans REKOLE selon les variantes suivantes: 
 
Variante 1: Modifications rédactionnelles ad hoc dans les centres de charges fournisseurs de presta-
tions Soins (39) et Salle d’accouchement (27), de telle sorte que le texte indique que les coûts des soins 
post-partum relèvent de ce bloc de charges. Par ex.: 
• Dans le centre de charges obligatoire 27 – Salle d’accouchement: sans coûts des soins post-

partum 
• Dans le centre de charges obligatoire 39 – Soins: y compris coûts des soins post-partum 
 
Variante 2: Création d’un bloc de charges séparé «Soins post-partum» dans le centre de charges obli-
gatoire Salle d’accouchement. 
 

 

2.  Décision REK  

Décision:   proposition acceptée (variante 1) 
Résultat du vote:  unanimité 
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3.  Conséquences sur le manuel REKOLE® 4e édition 2013 

Dans le chapitre 8.6.2 : Image du centre de charges obligatoires salle d’accouchement et soins 

 

 
 

4.  Conséquences sur le plan comptable H+, 8e édition révisée 2014 
--- 
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